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Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Laure
LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,  Ikrame  TOURI,  David
HORNUS,  Françoise  BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Céline
MAROLLEAU,  Yves  GAVAULT,  Aïcha  BEZZAYER,
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Pouvoirs : 

Laurent DURIEUX à Laure LAURENT, Camille EL-BATAL
à Jacky BÉJEAN, Caroline VARGIOLU à Stéphane 
GONZALEZ, Céline BALITRAN-FAURE à Patrick FAURE, 
Pascale ROTIVEL à Christophe GODIGNON, Fabienne 
TIRTIAUX à Guillaume COUALLIER, Eric PEREZ à 
Fabien BAGNON, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Laure LAURENT

En application de l’article  L.714-13 du code général  de la  fonction publique,  les  fonctionnaires
relevant  des  cadres  d'emplois  de  la  police  municipale  et  les  fonctionnaires  relevant  du  cadre
d'emplois des gardes-champêtres bénéficient d’un régime indemnitaire spécifique qui ne relève pas
du régime indemnitaire général dénommé « RIFSEEP » attribué aux autres cadres d’emplois de la
fonction publique territoriale. Il a fait l’objet d’une construction juridique autonome résultant de
l’article 68 de la loi du 16 décembre 1996 et par dérogation à l’article 88 de la loi 84-53 du 26
janvier 1984 modifiée.

Le  décret  n°  2024-614  du  26  juin  2024  instaure  un  nouveau  régime  indemnitaire  pour  les
fonctionnaires relevant des cadres d'emplois des directeurs de police municipale, chefs de service de
police municipale, agents de police municipale et gardes champêtres.

Cette indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est constituée d’une part fixe et d’une
part variable.

Il  appartient  à  l’organe  délibérant  de  définir  le  cadre  général  et  le  contenu  de  ce  régime
indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés.

A- La part fixe de l’ISFE

1) Les bénéficiaires
 Directeur de police municipale
 Chef de service de police municipale
 Agent de police municipale
 Garde-champêtre

2) Les coefficients applicables

CADRES DEMPLOIS POURCENTAGE PLAFOND DU
MONTANT DU TRAITEMENT

POURCENTAGE RETENU PAR
LA COLLECTIVITE

Directeur de police municipale 33 % 33 %
Chef de service de police

municipale
32 % 32 %

Agent de police municipale 30 % 30 %

3) Le mode de calcul

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est déterminée en appliquant au
montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par l'organe délibérant
dans la limite des taux ci-dessus.

4) Les conditions d’attribution et de versement

Le montant individuel attribué au titre de la part fixe est défini par l’autorité territoriale, par voie
d’arrêté individuel et fait l’objet d’un versement mensuel.

B- La part variable de l’ISFE

1) Les bénéficiaires
 Directeur de police municipale
 Chef de service de police municipale
 Agent de police municipale
 Garde-champêtre

2) Les plafonds annuels

L'organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l'indemnité spéciale de fonction et
d'engagement dans la limite des montants plafond du décret.



CADRES D’EMPLOIS
MONTANT PLAFOND DU

DÉCRET
MONTANT PLAFOND RETENU

PAR LA COLLECTIVITE
Directeur de police municipale 9 500 € 9 500 €

Chef de service de police
municipale

7 000 € 7 000 €

Agent de police municipale 5 000 € 5 000 €

3) Les critères d’attribution
La part variable de l'indemnité tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de
servir de l'agent appréciés en fonction de critères définis par l'organe délibérant.

4) Les conditions d’attribution et de versement
La part variable peut être versée mensuellement, dans la  limite de 50 % du plafond défini  par
l'organe délibérant. Elle peut être complétée d'un versement annuel ; la somme des versements ne
peut toutefois pas dépasser le plafond défini par l'organe délibérant.

Concernant la part variable, qui tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de
servir de l'agent, un arrêté individuel devra être pris chaque année pour fixer son montant.

5) Le maintien du régime indemnitaire antérieur 
Lors  de  la  première  application  des  dispositions  du  présent  décret,  si  le  montant  indemnitaire
mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre de son régime indemnitaire
antérieur,  à  l'exclusion de tout  versement  à  caractère exceptionnel,  ce montant  précédemment
perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage et
dans la limite du montant prévu par l’article 3 de la présente délibération.

C- Les règles de cumul

L’I.S.F.E. est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de
servir à l'exception :

 Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées
par le décret du 14 janvier 2002 susvisé ;

 Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi
que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret
du 12 juillet 2001 susvisé.

D –   La modulation en cas d’absence  

En cas de congés de maladie ordinaire, longue maladie, grave maladie, longue durée, accident de
service, de trajet ou maladie professionnelle, la suppression de la part fixe et du montant mensuel
de  la  part  variable  suivra  les  mêmes  conditions  que  l’ensemble  des  autres  primes  du  régime
indemnitaire mensuel.

En cas d’absence, la suppression du montant annuel de la part variable suivra les mêmes conditions
que le CIA.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L.714-13 ;

Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant
des cadres d’emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des
gardes champêtres ;

Vu l’avis favorable du comité social territorial commun ville et CCAS du 22 novembre 2024 ;

Vu  l’avis  de  la  commission  n°4  « Finances,  Affaires  générales,  Développement  économique,
Ressources humaines et Numérique » du 28 novembre 2024 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;



Mesdames, Messieurs, 

Je vous demande de bien vouloir,

 DÉCIDER que la délibération du conseil municipal en date du 28 janvier 2021 sur l’évolution
du régime indemnitaire de la police municipale est partiellement modifiée.

 APPROUVER la mise en place des parts fixes et variables de l'indemnité spéciale de fonction
et d'engagement dans le respect des principes définis ci-dessus.

 AUTORISER madame la maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque
agent dans le respect des principes définis ci-dessus.

 DÉCIDER que les dispositions de cette présente délibération prendront effet à compter du 1er

janvier 2025.

 DIRE que les fonds nécessaires au paiement seront inscrits au budget chapitre 012.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Laure LAURENT,

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Jacky BÉJEAN

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric 
RAGON,  Camille EL-BATAL,  Claudia VOLFF,  Etienne FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno 
DANDOY,  Coralie TRACQ,  Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian 
DARNE,  Eliane NAVILLE,  Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien BAGNON,  Eric PEREZ,  
Christophe GODIGNON,  Nejma REDJEM 

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


